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n° 230 057 du 11 décembre 2019

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. HALSBERGHE

Canadaplein 1/glv

8400 OOSTENDE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 août 2017 par x, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 juillet 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 16 juillet 2019 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 18 juillet 2019.

Vu l’ordonnance du 23 octobre 2019 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2019.

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me T. HALSBERGHE, avocat, et

N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. FAITS

1. Le requérant est reconnu réfugié le 14 juin 2005 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides.

2. Le 27 juillet 2017, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides retire le statut de réfugié au

requérant sur la base de l’article 55/3/1, § 1er de la loi du 15 décembre 1980. Il estime qu’eu égard à la

nature particulièrement grave des infractions pour lesquelles le requérant a été condamné, il constitue

un danger pour la société au sens de cette disposition. Cette décision est assortie d’un avis selon lequel

le requérant ne peut pas être éloigné vers la Russie sans qu’il n’y ait violation des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. Il s’agit de la décision attaquée.
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II. Moyen unique

II.1. Thèses des parties

A. Requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l'article 1er A (2) de la Convention

internationale sur le statut des réfugiés signée à Genève le 28 juillet 1951, […] des articles 48/3 et 48/4

et 55/3/1 de la loi sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ([…])

et de l'erreur de motivation, du devoir de prudence, du principe de bonne administration, […] des articles

2 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de la

motivation absente, inexacte, insuffisante et dès lors de l'absence de motif légalement admissible, de

l'erreur manifeste d'appréciation, du manquement au devoir de soin. »

3.2. Elle soutient qu'il « n'aperçoit pas à la lecture des motifs de l'acte attaqué sur quoi la partie

[défenderesse] se base pour constater que [le requérant] [constitue] un danger pour la société ou pour

la sécurité nationale ». Il en serait d'autant plus ainsi que « l[a] Cour d'Appel de Gand […] n'a pas conclu

que [le requérant] [représente] un danger pour la société ou pour la sécurité nationale. »

B. Note d’observations

4. La partie défenderesse observe ce qui suit :

« […] il n’est pas contesté […] que le requérant a fait l’objet d’une condamnation par la Cour d’appel de

Gand pour des faits qualifiés de particulièrement graves. En effet, le 16 décembre 2015, le requérant a

été reconnu coupable […] de recel, d’association de malfaiteurs et de vol. Dans son jugement, la Cour a

relevé la gravité particulière des faits commis.

Par ailleurs, […] le requérant, ayant été définitivement condamné pour une infraction particulièrement

grave, constitue un danger pour la société.

Ainsi, le Commissariat général tient compte du fait qu’une peine de travail lui a été refusée en première

instance et qu’une lourde peine effective lui a été infligée.

Il retient également l’ensemble des considérations émises par le Tribunal de Flandre occidentale –

division Brugge le 23 juin 2015 – considérations reprises par la Cour d’appel de Gand - concernant le

requérant et notamment l’absence dans son chef de respect pour les normes sociales, morales et

économiques, et pour les propriétés en particulier et le caractère organisé des faits ».

C. Audience

5. A l’audience, la partie requérante invite le Conseil à revenir sur l’appréciation portée prima facie dans

son ordonnance du 16 juillet 2019. Elle soutient le fait que si la gravité des faits ayant entrainé sa

condamnation n’est pas contestable, ils n’atteignent pas le degré de gravité particulière exigé pour

l’application de l’article 55/3/1, § 1er. Elle insiste sur la nécessité d’interpréter cette notion de manière

stricte. Elle précise que le requérant a purgé sa peine et qu’il se tient éloigné du milieu criminel et a mis

fin à sa consommation de stupéfiants.

II.2. Décision

6. L’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit :

« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut retirer le statut de réfugié lorsque

l'étranger constitue, ayant été définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave, un

danger pour la société ou lorsqu'il existe des motifs raisonnables de le considérer comme un danger

pour la sécurité nationale ».

7. Le législateur n’a pas précisé ce qu’il y a lieu d’entendre par une « infraction particulièrement grave ».

Les travaux parlementaires de la loi du 10 août 2015 qui a inséré l’article 55/3/1, § 1er, dans la loi du 15

décembre 1980 font apparaître que le ministre avait indiqué qu’il ne s’agirait pas de condamnations pour

«une infraction banale », sans d’ailleurs préciser ce qu’il entendait par là. Il ajoutait qu’il s’agirait « la

plupart du temps d’infractions extrêmement graves comme le meurtre, le viol, … ».
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Il précisait toutefois que « le CGRA sera seul juge en la matière et l’utilisation qu’il fera de son pouvoir

d’appréciation sera soumise au contrôle du Conseil du contentieux des étrangers » (Projet de loi

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers en vue d’une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la sécurité

nationale dans les demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2015/2015, n°

1197/03, pp.18/19).

8. Quant au choix du terme « infraction », l’exposé des motifs de la loi du 10 août 2015 qui a inséré

l’article 55/3/1, § 1er, dans la loi du 15 décembre 1980 indique ce qui suit :

« Dans la version en langue français de la Directive 2011/95/UE, l’article 14.4, b) évoque la notion

générique de “crime”, et non d’ “infraction”. Toutefois, dans le contexte belge, en vertu de classification

opérée par le Livre Ier du Code pénal, la notion de “crime” ne renvoie qu’aux seules infractions les plus

graves du Code pénal. En conséquence, le projet opte pour le terme, générique lui aussi, d’ “infraction”.

Ainsi, il est possible de prendre en compte des faits qui ne seraient pas techniquement des “crimes” au

sens du Code pénal belge. En effet, la directive vise n’importe quel fait répréhensible, pour autant que

celui-ci puisse être valablement qualifié de “particulièrement grave” ».

9. Le Conseil observe par ailleurs que l’article 33, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés utilise les termes «crime ou délit particulièrement grave », ce que

recouvre en droit belge la notion d’ « infraction particulièrement grave ». Rien n’autorise à considérer

que le législateur belge et européen ait voulu viser des actes de nature différente.

10. Par conséquent, en l’absence de toute définition dans la directive ou dans la loi de la notion de

crime ou d’infraction particulièrement grave, la détermination de la signification et de la portée de ces

termes doit être établie conformément au sens habituel de ceux-ci en langage courant : des infractions

qui sont non seulement graves, mais qu’un degré de gravité peu commun distingue d’autres infractions

graves. L’exposé des motifs de la loi précise cette notion en indiquant que « les cas de refus ou

d’exclusion justifiés par un danger pour la société ou la sécurité nationale ne devraient concerner qu’un

nombre limité de situations, voire demeurer tout à fait exceptionnels » (Projet de loi modifiant la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue

d’une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la sécurité nationale dans les

demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2014/2015, n° 1197/01, pp.16).

11. Il découle, en outre, du texte de l’article 55/3/1, § 1er, qu’un lien doit également exister entre la

gravité de l’infraction et l’évaluation du danger pour la société. L’exposé des motifs de la loi indique, à

cet égard, que «dans la version en langue française du projet, l’expression “faisant l’objet d’une

condamnation définitive pour une infraction particulièrement grave” a été remplacée par “ayant été

condamné définitivement pour une infraction particulièrement grave”, afin de faire ressortir le lien entre

la condamnation définitive pour une infraction particulièrement grave et le danger qui en découle pour la

société » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure prise en compte des menaces

contre la société et la sécurité nationale dans les demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord.2015/2015, n° 1197/01, p.14).

En faisant le choix du participe passé, le législateur a donc voulu indiquer que le danger pour la société

découle de la condamnation pour une infraction particulièrement grave. Autrement dit, l’infraction doit

revêtir un degré de gravité tel qu’il soit raisonnablement permis d’en déduire un danger pour la société.

12. En l’espèce, la décision attaquée s’en réfère, notamment, aux termes de la Cour d’appel de Gand

du 16 décembre 2016 qui confirme le jugement, en première instance, du tribunal correctionnel de

Bruges du 23 juin 2015. La Cour met en avant la gravité des faits. Elle relève, à cet égard notamment,

que les actes du requérant témoignent d’un manque manifeste de respect pour les valeurs sociales,

morales et économiques, en particulier de la propriété d’autrui.

13. La partie défenderesse peut être suivie en ce qu’elle indique que ces considérations et le taux de la

peine infligée au requérant sont des indications de la gravité des infractions commises. Toutefois, la

partie requérante souligne à juste titre que le législateur n’a pas visé une infraction grave, mais une

infraction « particulièrement grave ». La question se pose donc de déterminer si dans ce cas d’espèce,

le degré particulier de gravité visé par le législateur est atteint. A cet égard, le Conseil peut suivre la

partie requérante en ce qu’elle insiste sur la nécessité de donner une interprétation stricte à l’article

55/3/1, § 1er.
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Cette interprétation est notamment confortée par l’intention du législateur, telle qu’elle est exprimée

dans l’exposé des motifs de la loi. L’auteur du projet y indique, en effet, notamment, comme cela a été

relevé plus haut, que les cas d’application de cette disposition « ne devraient concerner qu’un nombre

limité de situations, voire demeurer tout à fait exceptionnels ».

14. A cet égard, la partie requérante doit être suivie lorsqu’elle fait valoir à l’audience que le taux de la

peine qui lui a été infligée (trente-sept mois de prison) ne suffit pas à établir que le caractère de gravité

exceptionnel évoqué dans l’exposé des motifs est atteint. Quant aux faits commis, si leur gravité est

indéniable, il ne peut pas pour autant être conclu à l’existence d’une infraction d’une gravité peu

commune. Il s’agit d’un vol de carburant à la station (13 octobre 2014), de recel de deux véhicules, d’un

GSM, de bijoux et de matériel électronique. Aucune de ces condamnations ne porte sur des atteintes

aux personnes. Ces faits sont assez éloignés des exemples donnés par le secrétaire d’Etat durant les

travaux parlementaires (meurtre, viol…).

15. Si le Commissaire général dispose d’une certaine marge d’appréciation de la gravité des faits, en

l’occurrence, l’ensemble des éléments soumis à l’appréciation du Conseil ne permet pas de conclure

qu’il a valablement pu considérer que les infractions pour lesquels le requérant a été condamné

définitivement atteignent le degré de gravité exigé pour l’application de l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du

15 décembre 1980.

16. Le moyen est fondé et il y a lieu de réformer la décision attaquée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le statut de réfugié est maintenu au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille dix-neuf par :

M. S. BODART, premier président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


